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POLITIQUE – DIVULGATION DE L’INFORMATION 
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1. GÉNÉRALITÉS 

À titre de gestionnaire de fonds institutionnels provenant d'organismes à caractère public, la 
Caisse de dépôt et placement du Québec (la « Caisse ») a non seulement des comptes à 
rendre à ses déposants, mais également au public. La loi sur la Caisse prévoit que le 
conseil d'administration de la Caisse approuve la politique de divulgation financière de la 
Caisse. La Caisse est donc tenue d'établir une politique définissant la façon dont elle traite 
et divulgue l'information la concernant. Par ailleurs, la Caisse désire bénéficier de la 
confiance de ses déposants et du public par le biais de la communication des 
renseignements sur ses activités qui est justifiée par le type d'opérations qu'elle effectue. 

La Caisse recherche ainsi, dans l'élaboration et la mise en oeuvre de sa Politique de 
divulgation de l'information (la « Politique »), un équilibre entre sa volonté de transparence 
et son obligation de protection des intérêts de ses déposants le tout en respectant la loi, les 
engagements qu'elle contracte et les droits des tiers. 

Dans la recherche de cet équilibre qui détermine les modalités de sa Politique, la Caisse 
adhère aux principes suivants : 

1- Favoriser la réalisation de sa mission conformément à la loi sur la Caisse et agir dans le 
meilleur intérêt de ses déposants; 

2- Respecter les lois auxquelles elle est assujettie; 

3- Respecter les engagements de confidentialité qu'elle contracte;  

4- Répondre aux demandes d'accès aux documents la concernant en conformité avec la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (la « loi sur l’accès »); et 
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5- Divulguer l'information sur tout fait important la concernant de façon complète, intègre 
et ponctuelle. 

La présente Politique énonce les obligations et les usages de la Caisse en matière de 
divulgation de l'information, les formes de divulgation et le processus de contrôle de 
l'information divulguée de manière à créer un cadre propice à la divulgation de l'information.  

2. PORTÉE 

La présente Politique s'adresse aux employés, administrateurs et dirigeants de la Caisse et 
de ses filiales en propriété exclusive et doit leur servir de guide concernant la divulgation de 
l'information. La présente Politique porte sur toute l'information qui est divulguée par la 
Caisse, de quelque nature que ce soit et par quelque moyen que ce soit auprès des médias 
et du public, notamment les communiqués de presse, le rapport annuel et les brochures, les 
présentations et les autres documents de même nature. 

3. OBLIGATIONS ET USAGES DE LA CAISSE CONCERNANT LE CONTENU DE 
L’INFORMATION DIVULGUÉE 

3.1. Obligations légales de la Caisse en matière de divulgation de l’information 

La Caisse est tenue de divulguer de l'information pour fins de conformité à certaines lois 
auxquelles elle est assujettie, notamment la loi sur la Caisse, la loi sur l'accès et les lois sur 
les valeurs mobilières. 

La loi sur la Caisse 

La loi sur la Caisse prévoit que la Caisse est tenue de présenter un rapport annuel de ses 
opérations de l'année précédente au ministre des Finances au plus tard le 15 avril de 
chaque année. Ainsi, la Caisse est tenue de divulguer annuellement une série de 
renseignements dans le cadre de son obligation de reddition de comptes.  

La loi sur l'accès 

La loi sur l'accès permet à toute personne d'avoir accès aux documents détenus par un 
organisme public provincial dans l'exercice de ses fonctions principales ou accessoires. Des 
exceptions sont prévues pour certains types de renseignements. Ainsi, à titre d'organisme 
gouvernemental, la Caisse est tenue de répondre aux demandes d'accès qui lui sont 
adressées par les médias et le public, à l'intérieur des limites prévues par la loi sur l'accès. 
La Caisse adhère aux principes d'accès à l'information et en comprend l'importance dans 
une perspective globale de transparence de l'administration publique.  

Les lois sur les valeurs mobilières 

Certaines lois sur les valeurs mobilières imposent à la Caisse de déclarer des 
renseignements concernant des transactions qu'elle effectue ou qu'elle a l'intention 
d'effectuer dans le respect de la réglementation à laquelle elle est assujettie. La Caisse est 
appelée à émettre des communiqués de presse et des rapports et à faire des déclarations 



Date d’approbation : 25 novembre 2005  3 

auprès des autorités réglementaires. Ainsi, à titre d'investisseur, la Caisse est tenue de 
divulguer de l'information sur certains investissements qu’elle effectue. 

3.2. Usages de divulgation 

La Caisse divulgue de l'information à chaque fois qu'elle est tenue de le faire. Par ailleurs, 
bien qu'elle ne soit pas assujettie aux autres exigences et recommandations en matière de 
divulgation de l'information applicables aux compagnies qui font publiquement appel à 
l'épargne (les « émetteurs assujettis »), le respect d'une grande partie de ces exigences par 
la Caisse en matière de divulgation de l'information est conforme à sa volonté, à titre 
d'organisme public, qui vise à adhérer aux meilleures pratiques en vigueur dans le marché 
en matière de gouvernance d'entreprise dans les secteurs d'activité comparables. Ainsi, sur 
demande, la Caisse divulgue toute l'information qu'elle détient à l'exception des documents 
contenant de l'information confidentielle. Pour les fins des présentes, est notamment 
considérée comme de l'information confidentielle, l'information : 

 dont la communication peut ou, selon le cas, doit être refusée conformément à la loi 
sur l'accès, soit notamment : 

 tout renseignement dont la divulgation aurait pour effet de révéler une transaction 
ou un projet de transaction relatif à des biens ou des services lorsqu'une telle 
divulgation porterait atteinte aux intérêts économiques de la Caisse; 

 tout renseignement industriel, financier, commercial, scientifique ou technique 
appartenant à la Caisse dont la divulgation risque d'entraver une négociation en 
vue de la conclusion d'un contrat; 

 tout renseignement industriel, financier, commercial, scientifique ou technique 
appartenant à la Caisse dont la divulgation risque de nuire à sa compétitivité; 

 tout renseignement industriel, financier, commercial, scientifique ou technique 
fourni par un tiers et habituellement traité par le tiers de façon confidentielle et 
dont la divulgation n'a pas été autorisée par ce tiers;  

 tout renseignement industriel, financier, commercial, scientifique ou technique 
fourni par un tiers dont la divulgation risque de nuire à sa compétitivité et n'a pas 
été autorisée par ce tiers; 

 les mémoires de délibérations d'une séance du conseil d'administration de la 
Caisse, ou, selon le cas, de ses membres dans l'exercice de leurs fonctions, 
jusqu'à l'expiration d'un délai de quinze ans de leur date; 

 les renseignements nominatifs sur une personne, soit tous les renseignements 
qui concernent une personne physique et permettent de l'identifier. 

 l'information privilégiée reçue sur un émetteur assujetti, c'est-à-dire toute information 
sur un émetteur assujetti aux lois sur les valeurs mobilières, encore inconnue du public 
et susceptible d'affecter la décision d'un investisseur raisonnable, ou encore dont il est 
raisonnable de s'attendre qu'elle aura un effet appréciable sur le cours ou la valeur des 
titres de l'émetteur assujetti; et 

 que la Caisse s'est engagée envers un tiers à garder confidentielle. 
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4. MOYENS ET PROCESSUS DE DIVULGATION 

La Caisse divulgue ainsi de manière régulière et systématique, par écrit ou autrement de sa 
propre initiative ou sur demande, une quantité considérable de renseignements la 
concernant, au moyen de communiqués de presse qu'elle émet et de conférences de 
presse qu'elle tient et lorsqu'elle répond aux demandes de renseignements qui lui sont 
adressées. Ces renseignements sont habituellement accessibles sur le site Internet de la 
Caisse.  

4.1. Les communiqués de presse 

La Caisse divulgue de l'information par voie de communiqué de presse lorsqu'elle est tenue 
de le faire pour fins de conformité aux lois sur les valeurs mobilières, dans tous les cas où 
elle désire informer le public d'un fait important la concernant, lorsqu'elle dépose ses 
résultats financiers annuels cumulés et vérifiés au 31 décembre de chaque année et enfin, 
lorsqu'elle dépose son rapport annuel. 

Dans tous les cas où un communiqué de presse est émis, la Caisse adhère aux règles de 
divulgation suivantes : 

 la divulgation de l'information rapide et exacte; 

 la divulgation de l'information comprenant tout élément dont l'omission rendrait le reste 
de l'information trompeuse; 

 la divulgation des faits importants défavorables aussi rapide que la divulgation des faits 
importants favorables; 

 la divulgation de l'information de manière non sélective à l'exception des 
communications avec ses déposants (il y a divulgation de l'information de manière 
sélective lorsque l'information est divulguée à une ou plusieurs personnes autres que 
les déposants de la Caisse, et non au public en général); 

 en cas de divulgation accidentelle de l'information de façon sélective, la Caisse dévoile 
sans délai l'information divulguée par communiqué de presse; 

 l'abstention de tout commentaire à l'égard des rumeurs qui circulent dans le marché 
que ce soit sur elle-même ou sur un tiers; et 

 lorsque la Caisse dévoile de l'information prospective, elle précise que l'information est 
prospective, indique les facteurs pouvant avoir des conséquences sur l'information 
prospective, décrit les facteurs et les hypothèses qui ont servi à formuler l'information 
prospective et indique la méthode utilisée pour la mise à jour de cette information. 

Les transactions d'initiés 

Afin de s'assurer que la Caisse respecte les exigences de divulgation prescrites par les lois 
sur les valeurs mobilières, la direction Politiques et conformité surveille le niveau de 
participation de la Caisse. Cette direction transmet ainsi une fiche d'information à la 
direction des Affaires juridiques et secrétariat à chaque fois que la participation de la Caisse 
dans une compagnie requiert le respect d'obligations auxquelles la Caisse est assujettie. La 
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direction des Affaires juridiques et secrétariat rédige un communiqué de presse à partir de 
la fiche d'information transmise. Une fois le communiqué de presse rédigé, la direction des 
Communications externes l'achemine à une agence de transmission de l'information. 

Les faits importants 

Lorsqu'un fait important survient, notamment une décision affectant l'organisation dans son 
ensemble qui a des effets considérables ou un placement d'une grande valeur, la direction 
des Communications externes en est avisée. La direction des Communications externes 
rédige alors un communiqué de presse en collaboration avec le responsable du dossier. 
Lorsque le communiqué de presse contient de l'information financière, celle-ci est vérifiée et 
validée par la direction concernée. Lorsque la rédaction du communiqué de presse est 
complétée, il est soumis à l'approbation du premier vice-président du secteur concerné, de 
la première vice-présidente, Affaires corporatives et secrétaire et du président et chef de la 
direction. Une fois le communiqué de presse approuvé, la direction des Communications 
externes l'achemine à une agence de transmission de l'information. 

Les états financiers cumulés vérifiés et les tableaux de rendement vérifiés 

La Caisse publie une fois par année un communiqué de presse dans lequel elle divulgue 
ses états financiers cumulés et vérifiés, ses tableaux de rendement vérifiés, ses 
commentaires concernant ses résultats ainsi qu'une description de son actif total sous 
gestion. Bien qu'elle ne soit pas un émetteur assujetti, la Caisse adopte dans son processus 
de production de l'information financière une grande partie des principes contenus dans les 
règles édictées par les autorités canadiennes de valeurs mobilières. Ces recommandations 
concernent le contrôle de la communication de l'information financière et le contrôle interne 
de l'information financière qui ont des conséquences sur l'information financière 
communiquée à l'externe.  

La Caisse a adopté une Politique d'attestation financière des états financiers cumulés, des 
tableaux de rendement, du communiqué de presse des résultats annuels et du rapport 
annuel. Cette politique a pour but de documenter les façons de faire de la Caisse afin de 
s'assurer que les contrôles appliqués sont associés à des preuves de contrôles objectives 
permettant ainsi d'augmenter la rigueur dans l'exécution des processus. 

Le communiqué de presse analyse les résultats de la Caisse et commente les états 
financiers cumulés et vérifiés et les tableaux de rendement vérifiés. La rédaction du 
communiqué de presse suit un processus élaboré de vérification, de validation et 
d'approbation de l'information qui y est contenue. Les intervenants au niveau du contenu du 
communiqué de presse sont multiples. La direction des Communications externes est 
responsable de la véracité du contenu du communiqué de presse ainsi que de 
l'encadrement de sa production et de sa transmission au public.  

La préparation des états financiers cumulés et vérifiés suit, quant à elle, sous la 
responsabilité de la direction de la Comptabilité corporative et contrôle, un processus 
rigoureux d'élaboration comprenant plusieurs étapes, soit la conciliation des auxiliaires avec 
le grand-livre, le contrôle de l'environnement du grand-livre, la consolidation des filiales hors 
Caisse, la comptabilisation des opérations comptables des fonds particuliers et des 
portefeuilles spécialisés, l'élimination des opérations entre apparentés, les travaux de 
préparation du cumulé et la préparation des états financiers de filiales particulières. Les 
états financiers cumulés, les états financiers des fonds des déposants ainsi que les états 
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financiers des portefeuilles spécialisés sont vérifiés par le Vérificateur général du Québec 
conformément à la loi sur la Caisse. 

Les tableaux de rendement permettent de communiquer les rendements par portefeuille 
spécialisé et pour l'ensemble de la Caisse. L'établissement de ces tableaux et des indices 
de référence, sous la responsabilité de la direction Mesure et analyse du rendement, suit 
les normes du CFA Institute. Par ailleurs, la Caisse, sous la responsabilité du premier vice-
président, Finances, trésorerie et initiatives stratégiques, a mis en place un processus 
indépendant de vérification de ces tableaux et indices de référence. Les tableaux de 
rendement sont vérifiés par une firme externe de vérificateurs. 

Les états financiers cumulés et vérifiés et les tableaux de rendement vérifiés sont transmis 
à la direction des Communications externes afin d'être annexés au communiqué de presse. 
Le communiqué de presse est révisé par les membres du comité de divulgation et les 
membres du comité de direction, soumis au vice-président, Comptabilité corporative et 
contrôle, à la directrice principale, Mesure et analyse du rendement, au président et chef de 
la direction et au conseil d'administration et approuvé par le conseil d'administration. La 
direction des Communications externes l'achemine à une agence de transmission de 
l'information. 

Le rapport annuel 

La Caisse divulgue une série de renseignements concernant ses opérations lorsqu'elle rend 
public le rapport annuel qu'elle est tenue de présenter au ministre des Finances au plus tard 
le 15 avril de chaque année. 

Le rapport annuel que la Caisse doit présenter au ministre des Finances comprend 
impérativement les éléments suivants : 

Á un exposé des opérations et politiques poursuivies, notamment les politiques internes 
qu'elle adopte pour fins de conformité à certaines lois d'application générale, comme la 
Loi sur le tabac, la Charte de la langue française et la Loi sur les normes du travail; 

Á les états financiers vérifiés de la Caisse établis selon les principes comptables 
généralement reconnus; 

Á un état statistique détaillé par catégorie de titres et indiquant le rendement moyen 
obtenu pour chacune; 

Á un relevé annuel de chaque immeuble acquis ou détenu par la Caisse; 

Á le rendement annuel moyen des dépôts à participation; 

Á une description des opérations effectuées relativement à la gestion des fonds des 
déposants; 

Á une liste des titres que la Caisse détient, en vertu de l’article 36 de la loi sur la Caisse, 
depuis plus de deux ans; 

Á un relevé des placements dont une proportion est attribuable à la Caisse en vertu du 
quatrième alinéa de l'article 37.1 de la loi sur la Caisse; 
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Á un relevé des placements effectués en vertu du dernier alinéa de l'article 37.1 de la loi 
sur la Caisse; 

Á le rapport du comité de vérification sur l'exécution de son mandat; 

Á le rapport du comité des ressources humaines sur la rémunération, au sein de la Caisse 
et de ses filiales en propriété exclusive, du principal dirigeant et des cinq dirigeants les 
mieux rémunérés agissant sous l'autorité immédiate de celui-ci; 

Á le rapport du comité de gouvernance et d'éthique sur les activités réalisées pendant 
l'année financière, notamment son évaluation des structures et des procédures pour 
assurer l'indépendance du conseil d'administration. 

La préparation du rapport annuel ainsi que des documents qui y sont joints suit un 
processus élaboré de production et de contrôle. La responsabilité de l'encadrement du 
processus visant l'élaboration du rapport annuel et des renseignements qui en font partie 
incombe au premier vice-président, Finances, trésorerie et initiatives stratégiques.  

Une fois que le rapport annuel a été approuvé par le conseil d'administration, la directrice 
principale, Communications externes le présente au ministre des Finances qui dépose le 
rapport à l'Assemblée nationale. Dès qu'il est déposé à l'Assemblée nationale, le rapport est 
expédié à une agence de transmission de l'information. Il est également versé sur le site 
Internet de la Caisse. La publication du rapport annuel permet au public d'évaluer la 
performance de la Caisse à plusieurs niveaux et selon divers critères. 

4.2. Les conférences de presse 

La Caisse divulgue de l'information lorsqu'elle tient une conférence de presse 
principalement pour effectuer une annonce de grande envergure et pour présenter ses 
résultats financiers annuels cumulés et vérifiés.  

4.3. Les positions 

Afin de s'assurer que toute l'information transmise aux médias soit exacte avec une mise en 
contexte appropriée de manière à ne pas être mal interprétée, toutes les questions des 
médias sont acheminées à la direction des Communications externes. Cette dernière 
analyse toutes les questions qui lui sont posées et prépare, au besoin, une « Position » 
écrite sur celles-ci. Cette « Position » une fois rédigée est soumise à l'approbation du 
responsable du dossier, du premier vice-président du secteur concerné, de la première 
vice-présidente, Affaires corporatives et secrétaire et, selon le cas, à l'approbation du 
président et chef de la direction.  

4.4. Les porte-parole 

Les porte-parole de la Caisse sont le président et chef de la direction, les premiers vice-
présidents, les employés désignés de la direction des Communications externes, et à 
l'occasion, toute autre personne désignée par ceux-ci ou par le président et chef de la 
direction. Il est ainsi interdit à tout employé non autorisé à agir comme porte-parole de la 
Caisse et de parler aux médias. 
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4.5. Les réponses aux demandes d'information ou d'accès 

La Caisse divulgue de l'information lorsqu'elle répond aux diverses demandes d'information 
ou demandes d'accès à des documents qui lui sont adressées par les médias et le public. 
L'information qu'elle communique est généralement contenue dans le rapport annuel 
concernant l'exercice terminé le 31 décembre de l’année précédente.  

Ces demandes peuvent être adressées : 

 par courriel à l'adresse suivante :  info@lacaisse.com 

 par téléphone au numéro suivant: (514) 842-3261 

 par télécopieur au numéro suivant: (514) 847-2498 

 par courrier à l'adresse suivante: direction des Communications externes, 1000, place 
Jean-Paul-Riopelle, Montréal, Québec, H2Z 2B3. 

Afin de s'assurer que toutes les demandes soient traitées conformément à la présente 
Politique, toutes les demandes des médias et du public sont acheminées à la direction des 
Communications externes. La direction des Communications externes prend connaissance 
de ces demandes et répond à celles-ci conformément à la présente Politique. 

La Caisse divulgue certaines de ses politiques, directives et règlements d'intérêt public 
notamment en matière : 

 de responsabilité sociale, soit le Code d'éthique et de déontologie, la Politique de régie 
d'entreprise et la Politique sur l'investissement socialement responsable; 

 de gestion, soit la Politique en matière d'acquisition et location des biens, la Politique 
de services aux entreprises, partenaires et clients, la Politique en matière de contrats, 
la Directive d'application de la Politique en matière de contrats et le Règlement de 
régie interne; 

 d'investissement, soit le Règlement de la Caisse de dépôt et placement du Québec 
concernant les dépôts par certains organismes publics ou leur caisse de retraite et les 
conditions de ces dépôts, le Règlement relatif à la détermination et au cadre 
d'utilisation des instruments ou contrats de nature financière et la Politique 
d'application des placements négociés du secteur « Placements privés » eu égard à un 
niveau de détention en actions ordinaires supérieur à 30 % dans une entreprise; et 

 d'attestation de l'information financière, soit la Politique d'attestation des états 
financiers cumulés, des tableaux de rendement, du communiqué de presse des 
résultats annuels et du rapport annuel. 

4.6. Le site Internet de la Caisse 

Les rapports annuels de la Caisse, ses communiqués de presse ainsi que d'autres 
renseignements sont disponibles, en français et en anglais, sur le site Internet de la Caisse 
à l'adresse suivante : www.lacaisse.com. 
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